
été conflatées , les Lettres de change feroient converties en
Reconnoiffances defdits Tréforiers généraux, qui comprendroient
le capital defdites Lettres & les intérêts lûs jufqu'ftu 3 i décembre

176.1, pour ne former qu'un feul & même capital ; & que lefdites
reconnoiffanccs feroient garnies de fix coupons d'intérêts à raifon
de cinq pour cent, dont le premier comprendroit les intérêts
à1 échoir au 30 juin 1762, payables au mois de juillet fuivant,
& les cinq autres comprendroient ceux à échoir de fix mois
en fix mois pour les fix derniers mois 176±, & ainfi fucceffi-
vement en 1763 & 1764, en forte qu'il ne refle plus aduelle-
ment de coupons d'intérêts joints auxdites reconnoiffances: Et
Sa Majeflé ayant pourvu, par arrêt de fon Confeil de ce jour,
au payement des reconnoiffances de l'exercice 1758', Elle a jugé
à propos d'expliquer fes intentions fur celles de l'exercice 1759,
& de leur attribuer le même intérêt de cinq pour cent jufqu'au
rembourfement. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du
fieur Del'Averdy, Confeiller ordinaire au Confeil rqyal, Con-
trôleur général des finances; LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne ce qui fuit:

ARTICLE P REM IER.

TOUTES les reconnoiffances données par les Tréforiers des
Colonies, en exécution dudit arrêt du z décembre 1761, en
échange des lettres de change tirées des-colonies de la Marti-
nique, Cayenne, Saint-Domingue, la Louifiane & i'ifle-royale,
fur l'exercice 175 9, feront rapportées au fieur Blondel de Gagny,
Tréforier général (le la Caiffe des amortiffenens établie par l'Edit
du mois (le nai 1749, lequel délivrera en échange à ceux qui
en feront porteurs, de nouvelles reconnoiffances du montant de
relles qui lui auront été remifes, garnies de coupons produifant
intérêts à cinq pour cent, payables au i. Janvier & au i. Juillet
ce chaque année, à commencer au i." Juillet prochain.

I I.
L'ÉCHANGE Ordonné par l'article ci-defflus, fe fera à com-

mencer du 1 ." Juillet prochain, à l'effet de quoi il fera imprimé
dans la forme du modèle joint au préfent arrêt, le nombre de
regiftres ou talons néceffaires pour la.converfion ci-deffusordonnée;


